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COMMISSION INTERCOMMUNALE DU CANAL DE CARPENTRAS 
Le 6 novembre 2013 

 
COMPTE-RENDU 

 
Etaient présents : 

- Serge ANDRIEU, premier adjoint au maire de Carpentras 
- Louis BISCARRAT, maire de Jonquières 
- Ghislain ROUX, maire de Malemort du Comtat 
- Marie-Françoise BERNARD, adjointe au maire de Mazan 
- Pierre MARGAILLAN, premier adjoint au maire de Monteux 
- Pierre GABERT, maire de Pernes les Fontaines et président de la commission 

intercommunale 
- Gilles VEVE, maire de Saint Didier 
- Michel BAYET, maire de Sarrians 
- Christian CHALLET, maire de Saumane 
- Gaby BEZERT, maire de Venasque 
- Pierre COURBET, adjoint au maire de Villes sur Auzon 
- M. COURTET, délégué Travaux à la commune d’Uchaux 
- Lieutenant Alain BELHOMME, SDIS 
- Alain GUILLAUME, président du Canal de Carpentras 
- Fabrice DOUMENC, directeur du Canal de Carpentras 

 
M. Gabert ouvre la commission intercommunale et remercie l’assistance d’être présente. Il 
passe la parole à M. Guillaume qui rappelle l’ordre du jour : 
 
V Lutte incendie - Présentation de nouveaux éléments : 

V juridiques : discussion autour d’une proposition de convention 

V techniques : validation de principe des investissements à réaliser et du 
fonctionnement à mettre en place 

V financiers : discussion autour d’une proposition formulée par le Canal 

V Utilisation des berges pour la promenade : Rappel du principe des conventions 

V Urbanisme : Communication Canal de Carpentras – Communes sur les PLU et les 
permis de construire / permis d’aménager 

V Travaux et études 2013 ς 2014 
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M. Guillaume rappelle que le premier comité de pilotage du Contrat de Canal depuis la 
signature officielle aura lieu le 29 novembre 2013 au matin, le lieu restant à définir. A cette 
occasion, le canal de Carpentras présentera le bilan des actions réalisées et les actions à 
venir. M. Guillaume souligne l’importance de la présence des maires, signataires du contrat, 
pour que la voix des communes soit entendue, mais également pour signifier leur volonté de 
travailler ensemble autour d’une gestion territoriale et concertée du canal de Carpentras.  
 

I. ¦¢L[L{!¢Lhb 59 [Ω9!¦ 5¦ /!b![ th¦w [! [¦¢¢9 Lb/9b5L9 
 

1.1 Aspects techniques et financiers 
 
Alimentation de bornes incendies 
 
Fonctionnement technique 
 
74 poteaux incendie sont alimentées par le Canal de Carpentras sur 15 communes et répartis 
ainsi : 

- Bedoin :          5  - Piolenc :  25 
- Blauvac :  4   - St Hippolyte le G. : 1 
- Carpentras :  5   - St Pierre de Vassols : 1 
- Flassan :  1   - Saumane :  2 
- Mazan :  1   - Uchaux :  2 
- Monteux :  6   - Venasque :  6  
- Mormoiron :  12  - Velleron :  2 
- Orange :  1   

 
 
Le maire de Saumane ne connaît qu’un seul poteau incendie communal alimenté par le 
canal. 
Il est suggéré que certains poteaux sont peut-şǘǊŜ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 
sur la liste.  
 
Suite aux limites du fonctionnement actuel identifiées, M. Doumenc présente des 
propositions. Les débats font ressortir les éléments suivants : 
 

- La propriété de la borne reste à la commune 
- tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ vanne de sectionnement en amont de chaque borne quand elle n’existe 

pas, ceci afin de pouvoir effectuer des réparations sur les bornes sans que le reste du 
réseau soit mis hors d’eau. 

- Concernant les volumes utilisés, la pose d’un compteur n’est pas pertinente compte 
tenu du coût d’investissement, des quantités en jeu et de la faible fréquence 
d’utilisation. Il est donc proposé qu’un forfait de prélèvement soit pris en compte et 
qu’en cas d’un usage exceptionnellement élevé, l’ASA soit informée. La question des 
prélèvements sauvages reste soulevée. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊ 
volumétrique. 
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- Entretien et réparations :  
 

Les maires rappellent que pour les autres poteaux incendies, les maires sont propriétaires et 
responsables, mais que c’est généralement le fermier en charge du réseau d’eau potable qui 
assure l’entretien. Certaines communes font appel à des entreprises privées. 
 
L’ensemble des personnes présentes s’accorde sur le fait qu’il est préférable que le 
fonctionnement soit le même pour tous les poteaux incendies branchés sur le canal et que le 
canal a les capacités et les compétences pour assurer l’entretien et les réparations des 
poteaux incendies. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et les réparations assurés ǇŀǊ ƭΩ!{! et facturés aux communes est une 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

- Identification physique des bornes pour signifier le raccordement au réseau de 
l’ASA. M. Doumenc rappelle que sur Piolenc les capots sont peints en vert.  

 
[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
le canal de Carpentras qui fasse les travaux de peinture contre indemnisation. 
 
Le SDIS souhaiterait se renseigner au préalable sur les usages sur les autres secteurs 
(notamment sur les secteurs où des poteaux incendies sont raccordés à la Société du Canal 
de Provence) et souhaite que le même moyen d’identification soit utilisé sur l’ensemble du 
département. 
 
[Ŝ {5L{ ǘƛŜƴŘǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭΩ!{A de ses préconisations de couleur. 
 

- Information sur les coupures de réseau : la période approximative de chômage doit 
être inscrite dans la convention et une information additionnelle plus précise pourra 
être communiquée chaque année par l’ASA au SDIS. De plus, en cas de coupure du 
réseau, l’ASA transmettra par fax ou sur le serveur du SDIS, les coupures de réseau 
(de plus de 24 h). 

 
Le SDIS souhaite une information des coupures par borne, sauf si tout un secteur 
facilement identifiable est coupé. 
 
Une question reste en suspens : comment transmettre l’information le week-end ?  
 
Indemnités financières et financement 
 
Concernant le financement des investissements de départ (peinture des capots et vannes 
de sectionnement à poser), les maires souhaitent que le conseil général les prenne en 
charge. 
 
Concernant l’indemnité financière à verser à l’ASA pour les frais liés au fonctionnement, elle 
dépendra de : 



Compte-rendu de la commission intercommunale du Canal de Carpentras du 6 novembre 2013 4/13 
 

- l’entretien et des réparations 
- des coupures en cas de casse 
- de l’organisation à mettre en place en interne à l’ASA 
- des volumes prélevés. 

 
[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et réparations ǇŀǊ ƭΩASA, une proposition sera 
faite. 
 
Par ailleurs, la commune de Piolenc fait exception. Du fait de la mise en eau des réseaux 
toute l’année : 

- des risques de gel sur les réseaux sont à prévoir ayant pour conséquences des 
interventions probables sur 2 mois complémentaires. 

- Des astreintes complémentaires sur 2 mois (mi-décembre à mi-février) sont 
nécessaires représentant un surcoût de 5 000 euros par an pour l’ASA. 

 
Après avoir abordé les aspects techniques et financiers de l’utilisation des bornes incendies, 
M. Doumenc passe à l’utilisation des bassins de stockage de l’ASA. 
 

Utilisation des bassins 
 
M. Doumenc rappelle que l’utilisation de l’eau du bassin ne doit pas venir concurrencer 
l’irrigation et que les bassins sont également soumis à une période de chômage qui permet 
leur entretien. 
 
Le réseau du canal de Carpentras compte 23 bassins qui concernent les communes 
suivantes : 
 
 - Aubignan  - Pernes les Fontaines 
 - Bedoin  - Piolenc 
 - Mazan  - Saint Didier 
 - Carpentras  - Saint Hippolyte le G. 
 - Flassan  - Saint Pierre de V. 
 - Malemort  - Saumane 
 - Monteux  - Velleron 
 - Mormoiron  - Venasque 
 
M. Doumenc interroge les participants sur les bassins intéressants pour la DECI. 
 
Le SDIS considère que tous les bassins peuvent être intéressants à un moment donné. 
Certains sont situés sur des zones potentiellement plus à risques (limite de massif forestier). 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ζ Valérie » à Bedoin est très fort. Les SDIS souligne cependant que 
l’accès au bassin doit être aisé (pas de marche arrière sur 500 mètres avec les camions) et 
que par conséquent, certains bassins seront à exclure. 
 
Fonctionnement technique 
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M. Doumenc propose que sur les bassins qui sont intéressants pour la DECI, on étudie en 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ en contrebas du bassin, avec piquage sur une 
conduite existante partant du fond du bassin (cette conduite existant sur la plupart des 
bassins). Si cette possibilité n’était pas envisageable, l’aménagement d’une plateforme 
d’aspiration serait étudié. Le choix entre les deux possibilités se fera au cas par cas en 
fonctionnement du coût. 
 
Autres propositions : 
 

- AŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ : 
Les clés seront mises à disposition lors d’exercices programmés et les cadenas pourront être 
rompus par les pompiers lors d’une intervention. 
 

- Entretien et réparations : 
 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!{! ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
 

- ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation : 
- En cas d’intervention du SDIS sur le bassin (appel de l’astreinte du canal) 
- En cas de mise hors d’eau du bassin (canal Ą commune) 

 
Financement et indemnités financières 
 
Les maires souhaitent que le département finance en partie les éventuels investissements à 
réaliser.  
 
Concernant l’indemnité financière annuelle, elle sera fonction : 
 

- du montant de l’entretien et des réparations 
- de l’organisation à mettre en place en interne à l’ASA 
- d’un forfait d’utilisation de m3. 

 

Accès au canal principal 
 
Il est rappelé que le canal principal est également soumis à la période de chômage. 
 
Fonctionnement technique 
 
[Ŝ {5L{ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ est intéressé pour pouvoir utiliser le canal principal ou les canaux 
secondaires. Concernant les aménagements, le contre-puits pose des questions de sécurité 
et nécessite un entretien important alors qu’il n’apporte pas d’avantages réels aux services 
incendie. Un pompage direct dans le canal est donc préférable.  
 
[ΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-puits est donc abandonnée. 
 
En revanche, une aire de retournement est absolument nécessaire. 
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Après débats, on arrive à la conclusion qu’il conviendrait de recenser les secteurs qui 
permettraient aux pompiers ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Ŏŀƴŀƭ ǎŀƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ important des berges, 
en utilisant simplement le domaine public et/ou le domaine public communal. 
 
Financement et indemnités financières 
 
Ce point n’a pas été abordé. 
 

Alimentation de réservoirs communaux 
 
M. Doumenc rappelle que l’alimentation de ces réservoirs serait également soumise à la 
période de chômage. 
 
Fonctionnement technique 
 
L’ASA peut alimenter un réservoir communal via une prise sur le canal ou une borne.  
 
aΦ 5ƻǳƳŜƴŎ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ émis le souhait de 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 
M. Challet, maire de Saumane, indique que l’on pourrait alimenter des citernes dans les 
zones à risque avec de très faibles débits. Malheureusement, bien que cette solution 
permette de limiter les coûts, il constate que ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻǇ ƻƴŞǊŜǳȄ.  
 
 

1.2 Aspects juridiques de la lutte incendie 
 
Concernant les aspects juridiques, M. Doumenc rappelle que la lutte contre l’incendie est de 
la responsabilité du maire à travers son pouvoir de police général (existence et suffisance 
des moyens) et son pouvoir de police spécial (réglementation de la défense extérieure 
contre les incendies). Quant au  Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), il a 
pour mission de mettre en œuvre une réponse efficace des secours face à un accident, un 
sinistre ou une calamité. 
 
De plus, d’un point de vue réglementaire, les poteaux incendies reliés au réseau du canal 
n’étant pas alimentés toute l’année dans la plupart des cas, ils doivent être considérés 
uniquement comme un renfort à un système en place. 
 
Enfin, l’ASA du Canal de Carpentras a pour objet principal l’irrigation. L’utilisation du réseau 
pour la lutte incendie ne peut être qu’un objet secondaire. 
 
Compte tenu de ces éléments, une étude a été lancée en 2012 pour régulariser l’utilisation 
de l’eau du canal pour la lutte incendie d’un point de vue juridique. 
 
Cette étude réalisée par ASAInfo/Maître Cadart a fait émerger 3 pistes pour régulariser la 
situation: 

- l’inclusion d’un immeuble dans le périmètre de l’ASA 
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- la prestation de service 
- la superposition de gestion du domaine public. 

 
La 3eme proposition a paru la plus opérationnelle. De ce fait, l’ASA du Canal de Carpentras a 
proposé sur la base des résultats de l’étude juridique, une proposition de convention de 
superposition de gestion du domaine public. 
 
M. Doumenc rappelle l’article 2123-7 du code général de la propriété des personnes 
publiques sur lequel s’appuie la possibilité d’une convention de superposition de gestion, et 
qui stipule : 

- « Un immeuble dépendant du domaine public en raison de son affectation à un 
service public ou à l'usage du public peut, quelle que soit la personne publique 
propriétaire, faire l'objet d'une ou de plusieurs affectations supplémentaires relevant 
de la domanialité publique dans la mesure où celles-ci sont compatibles avec ladite 
affectation.  

- La superposition d'affectations donne lieu à l'établissement d'une convention pour 
régler les modalités techniques et financières de gestion de cet immeuble, en 
fonction de la nouvelle affectation ». 

 
Il est rappelé les caractéristiques de la convention : 

- c’est un contrat administratif entre personnes publiques (entre l’ASA et chaque 
commune) 

- l’affectation ancienne reste prioritaire, 
- l’objet de la superposition doit être précis, 
- la superposition est délimitée et ne peut être que sur les ouvrages, 
- les charges d’équipement sont supportées par le partenaire, 
- les travaux sont conditionnés à l’avis de l’ASA, 
- la responsabilité dépend de l’origine du dommage, 
- il est préférable que le co-contractant assure l’ensemble des risques résultant du 

domaine objet de la superposition, 
- la durée de la convention est limitée avec une tacite reconduction possible 
- elle est établie à titre gratuit 
- elle peut cependant prévoir une indemnisation des dépenses ou de la privation de 

revenus. 
 

Concernant la proposition de convention envoyée, les maires n’ont pas de remarques, 
hormis le fait qu’il faudra y intégrer les décisions prises en séance. 
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Pour conclure sur le sujet de la défense contre l’incendie, M. Doumenc fait un point sur ce 
qu’il reste à faire : 

 

 
La question de la lutte incendie ayant été traitée, M. Guillaume propose de passer à 
l’utilisation des berges du canal de Carpentras pour la promenade. 
 

II. UTILISATION DES BERGES POUR LA PROMENADE 
 
M. Doumenc rappelle que les berges du canal principal et de certains secondaires 
appartiennent au domaine public de l’ASA et qu’elles ont été acquises et aménagées pour 
permettre l’entretien et la surveillance du canal par les agents de l’ASA. 
 
L’ASA, soumise au principe de spécialité des établissements publics, n’a pas le droit d’assurer 
la gestion d’itinéraires pédestres ou cyclistes. Cependant, devant le constat d’un souhait de 
la population de pouvoir utiliser ces berges pour la promenade, il a été décidé lors de la 
réunion de la commission intercommunale d’avril 2007 d’autoriser la fréquentation par le 
ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ƭŜ ±¢¢ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 
conventions de superposition avec les communes ou le département. 
 
A ce jour, 3 conventions de superposition ont été passées: 

- Avec la mairie de Pernes-les-Fontaines en 2010 
- Avec la CoVE (tronçon du canal principal de Carpentras à Serres) en 2011 
- Avec la mairie de Sarrians sur le canal secondaire Sainte Marie en 2013. 

 
2 conventions sont en cours de discussion : 

- Avec la mairie d’Aubignan 
- Avec la mairie de Carpentras et avec Carpensud pour le canal secondaire Sainte 

Famille. 
 
M. Andrieu, premier adjoint de la commune de Carpentras indique que le conseil municipal 
de Carpentras se réunissant très prochainement pour la dernière fois avant les élections de 
mars 2014, et la convention n’étant pas prête, le projet de convention est reporté de 
plusieurs mois. 
 
 

- Finaliser le volet économique en prenant compte des décisions prises en séance. 
 
- Relancer le Conseil Général pour une prise en charge des investissements nécessaires. 
La demande forte des maires sur ce point est justifiée par le caractère d’intérêt général 
que représente la défense contre l’incendie. 

 
- Réécrire les conventions en incluant les décisions prises en séance. 

 
- Passer les premières conventions en 2014. La priorité pourrait être donnée à la 

commune de Piolenc pour les poteaux incendie et à Bedoin pour les bassins. 
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III. URBANISME ET PLU 
 
M. Doumenc évoque le problème des permis de construire accordés sur l’emprise des 
ouvrages de l’ASA voire sur les ouvrages eux-mêmes. Il est essentiel de prendre en compte 
les réseaux et ouvrages de l’ASA et de contacter l’ASA en cas de projet d’urbanisme qui la 
concernerait. 
 
M. Doumenc compte sur la prise en compte des réseaux et ouvrages de l’ASA dans les PLU, 
afin que les permis de construire soient instruits au regard des éléments la concernant. 
 
[ƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ th{Σ ƭΩ!{! ǘƛŜƴǘ à ce que soient intégrés : 

- [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!{! Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 

divisions. 
  
 

IV. TRAVAUX REALISES EN 2013 
 
ü Sécurisation de la Branche Nord des terrasses du Ventoux 4ème tranche (Bedoin) 

 
Les travaux ont consisté en la pose d’une canalisation entre Crillon et le rond-point du 
cycliste à Bedoin (cf. carte ci-dessous). 
 
ü Densification du réseau des Terrasses du Ventoux (Aubignan – St Hippolyte – 

Carpentras - Caromb) – Quartier Les Rocans 
 
Les travaux ont été achevés cet été. 
 
ü Densification du réseau des Terrasses du Ventoux (Mazan) – Quartier Fondrèche 

 
Les travaux sont en cours et permettront un usage de l’eau en 2014. 
 
ü Sécurisation de l’ouvrage 4ème tranche (Saumane, Velleron, Pernes, Carpentras, 

Loriol, Aubignan, Sarrians) 
 
Comme chaque année, l’ASA réalise des travaux de bétonnage des berges et du radier en 
hiver lors de la période du chômage du canal. 
 
ü Diagnostic et perspectives d’évolution sur les secteurs en gravitaire (Jonquières, 

Camaret, Garrigues de Sarrians) 
 
Cette étude comprend 3 volets : 
 

- Volet 1 : Diagnostic technico-économique de l’utilisation du réseau gravitaire  
- Volet 2 : Diagnostic des usages de l’eau et des besoins en eau pour l’agriculture 
- Volet 3 : Diagnostic des liens entre l’irrigation gravitaire et l’environnement.  
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Le volet 1 réalisé par l’ASA et le volet 2 réalisé par la Chambre d’Agriculture sont en cours. Le 
volet 3 sera confié à la CCPRO qui devrait lancer l’étude fin 2014.  
 
Les conclusions de cette étude permettront à l’ASA d’envisager les possibilités d’évolution 
sur ces secteurs.  
 
ü Siphon du canal Sainte Marie (Vacqueyras, Sarrians) 

 
Cet ouvrage a été repris dans le cadre de la réalisation du bassin écrêteur de crues de la 
Mayre de Payan. Les travaux ont été réalisés sous maîtrise d’ouvrage du Bassin Sud-Ouest du 
Mont Ventoux, aujourd’hui EPAGE du Sud-Ouest du Mont Ventoux. 
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V. TRAVAUX PREVUS EN 2014 
 
ü Modernisation des réseaux d’irrigation (Monteux et Carpentras) 

 

 
 
Ce projet de modernisation des réseaux gravitaires sur la commune de Monteux est un 
projet important pour l’ASA ainsi que pour les adhérents du secteur. Il est prévu que le 
projet s’étale sur 6 ans, en 7 tranches de travaux et aboutisse au réseau sous pression en 
rouge sur la carte ci-dessus (tracé non définitif). 
 
Fin 2014 - début 2015, la première et la deuxième tranches de travaux consistant 
respectivement en la construction d’un bassin et celle d’une station de pompage seront 
réalisées. Les 5 tranches de travaux suivantes permettront de poser les canalisations et 
bornes d’arrosage sur les différents secteurs (cf. carte ci-dessus). 
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ü Densification sur rd 121 (La Roque sur Pernes et Pernes les Fontaines) 
 
Les travaux auront lieu au printemps 2014 et permettront de desservir une dizaine 
d’hectares. 
 

 
 
ü Sécurisation de l’ouvrage (Saumane, l’Isle, Carpentras, Sarrians, Vacqueyras) 

 
ü Sécurisation du réseau des Terrasses du Ventoux par la modernisation des stations 

(de Carpentras à Flassan) 
 
La première tranche de travaux sera réalisée en 2014. Elle consiste en la modernisation des 
systèmes de télégestion de 4 stations de pompage sur le réseau des Terrasses du Ventoux 
ainsi qu’ une étude pour améliorer la capacité de pompage de la station de la Masque à 
Carpentras. 
 
ü Reprise du seuil de l’Ouvèze (Sarrians, Jonquières) 

 
Pour permettre le transport solide et faciliter le passage des poissons, il a été décidé 
d’abaisser le seuil sur l’Ouvèze situé au-dessus du siphon du canal de Carpentras. 
 
Ces travaux devraient être réalisés à l’été 2014, sous maîtrise d’ouvrage du SIABO, sous 
réserve de la levée des difficultés administratives. 
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ü Filtration des eaux (Piolenc, Uchaux, Mornas, Orange, Sérignan) 
 
En 2012, une étude a été réalisée pour connaître la faisabilité technico-économique de 
l’opération qui consiste à filtrer l’eau de l’ASA du canal de Carpentras prélevée dans le 
Rhône. En 2013, le projet a été présenté dans le cadre du projet ERIDAN de GRTGaz. GRTgaz 
qui devrait poser un gazoduc dans la vallée du Rhône s’est en effet engagé à financer des 
projets de territoire. 
 
Pour l’instant, le plan de financement du projet de filtration n’est pas établi. L’objectif de 
l’ASA pour 2014 est de finaliser le plan de financement de cette opération. 
 
ü Etude sur l’utilisation des produits phytosanitaires  

 
Cette étude a été prévue suite aux problèmes potentiels que l’utilisation des phytosanitaires 
sur certaines berges des canaux peuvent provoquer. Le canal de l’Union ainsi que le canal de 
l’Isle connaissant la même problématique, il a été décidé que l’étude serait menée 
simultanément par les trois canaux, conduite sous maîtrise d’ouvrage de l’Union Luberon 
Sorgue Ventoux (ex Syndicat Mixte des canaux de l’Isle, Cabedan-Neuf et Carpentras) et 
confiée à un bureau d’études spécialisé. 

 
Cette étude débutera au premier trimestre 2014 et comportera les points suivants : 

- Diagnostic de l’utilisation actuelle des phytosanitaires sur l’ensemble des canaux. 
- Analyse des possibilités d’adaptation et de techniques alternatives. 
- Mise en œuvre de l’expérimentation et réalisation d’un bilan technique et financier. 
- Mise en place d’un plan de désherbage et d’entretien. 
- Bilan à n+2 de l’évolution des pratiques. 

 
Tous ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘés, les participants sont remerciés pour leur 
présence et la réunion est close. 
 
 
 
 


